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CONVEIN^TION NATIOî^ALE.

I

DE A. GUY KERSAINT
SUR CETTE QUESTION:

Quel parti la convention nationale doit-elle prendre touchant

le ci-devant roi ù fa familie ?

Imprimée par ordre de la Convention nationale.

L A queftion de favoir fi le roi peut être jugé ,
pouvoit occuper

l’Aflemblée conftituante de 1789 ; elle me paroît ofFenfante pour !a

Convention de 179Z * aux yeux de laquelle il ne peut y avoir d’in-

violables que les droits des hommes.

Peut-on vous demander, en effet, fi vous pouvez juger le roi, vous

qui avez jugé la royauté }

Ce h’efi point de favoir fi vous pouvez juger Louis, mais fi vous

le devez
,
qu’il s’agit ; encore cette queftion ainfi pofée , doit-on jugir le

roi ? ne feroit pas exaâe , car le roi n’eft plus , & la difeuffion qu’elle

occalionneroit feroit inutile à la gloire & au bonheur du peuple que
nous repréfentons.

Élevons-nous à de plus hautes confidérations. La royauté eft jugée ^

& la république de France fera le tombeau de tous les rois: celui qui

vous occupe y fera defeendu le premier pour fervir d’exemple au

monde ; la fçntence eft portée & exécutée. Mais le procès du gou-

vernement royal refte à faire , & ce procès eft bien plus important à

la caufe de la liberté que celui d’un homme qui vous dira: J’étois roi

& vous voulîèjz que je fuffe jufte ; j’étois roi

,

& vous vouliez que

je connuffe les droits de l’homme j j’étois roi, & vous vouliez que je
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m fu5e pas defpote ;
pourquoi m’avez-voüs- fait rôî ? Ce procès ,

vous

le devez au peuple français ,
qui ne peut en un jour abjurer Ferreur de

quatorze fiècles , & paffer du gouvernement monarchique au républi-

cain 5
comme on change une mode»

Vous le devez à l’Europe ,
encore affervie au joug des fuperftitions,

royales ; car les crimes de la royauté font communs a toutes les cou-

ronnes : chaque nation y verra la caufe de fes malheurs les peuples-

s’éclaireront.

Ce qu’il faut faire tomber , ce n’eft pas la tête dbm homme jadis

roi 5 ce font les préjugés attachés au mot roi
,
qui ne tarderoient pas

d’en reffufciter un nouveau parmi nous ,
fi vous ne les détruifez pas ,,

cette cure des préjugés appartient à la raifon : parlez aux nations son

langage auftère ;
qu’elles apprennent cette vérité ?

devenue triviale

pour nous, que les intérêts des peuples ne font nen aux regards des.

rois ; que fi ces mots fe trouvent dans leurs traites , c eft une hypo-

crifie : efpèce d’hommage qu’ils vouloient bieu rendre encore a la

fainteté des droits des peuples, de les invoquer en les uiurpant &
la néceffité de cette feinte, qui bleffoit leur orgueil, e^it la derniere

importunité dont, par leur coalition de Pdmtz , ils eiperoient s affran-

chir en vous fubjuguant. Ce procès doit etre le manifefte de vos gé-

néraux , & il doit achever le triomphe de vos armes en éclairant les

efprits, en faifant connoître à tant d’hommes accoutumes a l obed-

faLe, & qui confondent le fentiment de leurs devoirs avec i habitude-

de cette obéiffance ,
ce que font les rois, ce que font leurs maîtres,.,

L ennemis, dont Tunisie penfée eft l’affermifiement de leur domi-

nation ragrandiffement de leur famille ,
paffions infaîiables chez les.

rois ,
parce qu’elles font les feules qu’îls ne piuffent fatisfaire fans rem-

çontrer d’obftacles.. ,

Aoprenez-leur à connoître ces cours dont la, vaine gloire ,
tes aü*

furdes prétentions & les petites intrigues, tou|Ours enveloppees d«

grands noms de fecrets d’État ,
décident de !a pa.x & de >=>

des deftinées des nations ,
ditlent les traites 5c les alliances , & bornent

à leur gré l’effor du génie & l’induftne humaine ; amfi vous ferex

fougir fsi defcendans les Germains, & des Francs , des Saxons m-

domotables 5c des Bataves indomptés ; vous les ferez rougir de cet

lat honteux ou les a conduits leur aveugle refpeâ pour la ^yau'e

héréditaire de la nobleffe St les titres ,
relies impurs du régime féodal,,

fomcè première des malheurs & de la dégradation de refpece humaine.

Ils reconnoîtront que fous les rois, les peuples ne font que de vjU

troupeanx qui paffent d'un maître à l’autre (ans être confultes , St

donlles propriétaires trafiquent le fang & les foeurs ; ils

par-tout oit ïe trouve un roi, on cherchèrent en vam. des hommes .

c’efl Citcé qui change les compagnons àUlyffe en pourceaux^



Ühiftoire de la royauté en fera le procès î inftrults par notre exemple ;

les peuples apprendront à le lire, &C je les entends par-tout prononcer

î arrêt fatal des tyrans : nous fommes égaux & libres. Soyez les prccur-

feurs de la réprobation des rois fur la terre ; vous devez détromper

k genre humain : après avoir aboli ia royauté , vous devez la rendre

odieufe. Les rois doivent s’anéantir à votre voix , comme le menlonge

devant la vérité; tels font vos vœux, tel eft le but que vous devei

atteindre ; & ne penfez pas que pour y parvenir , il faille effrayer les

hommes par des fupplices: non ,
il faut les eclairer par de bons exem-

ples , les entraîner par l’accord impofmt de la iageffe & du courage.

Mais vous voulez prononcer fur le fort de l’individu jadis couronne

,

vous craignez de laiffer fubfifter le fimulaere du culte aux regards de

ies hypocrites zélateurs; eh bien! c’eft ce culte , ou plutôt cette lu-

perftition royale ,
que vous devez attaquer & détruire ,

en en tailant

connoître au peuple rabfurdiîé & le danger. Que le peuplejache donc
y

& puiflé-t-il ne l’oublier jamais
,
que fa pauvreté ,

l’extreme inégalité

des richeffes, la rareté & la cherté des fubfiftances , les mauvaises loix,

les maiivaifes mœurs , enfin la honte & l’opprobre des focietes, la

mendicité, font les effets naturels du gouvernement royal. Le peuple ,

dans fes malheurs ,
s’écrioit fouvent ,

notre bon roi les ignore ;
appre-

nez-lui que le bon roi les favoit & ne s’en mettoit point en peine; &
qu’un des moyens des rois, pour gouverner les hommes, eft de les

rendre miférables.

Ne traitez point cette queftion avec légèreté ; c’eft dans ce procès

que vous devez pofer les germes de ia grandeur future^de la Répu*

blique ,
il doit être le rudimetiî de nos enfans. Pour aimer les hom*

mes 6c fa patrie ,
on doit etre eleve dans la haine des rois.

Voulez-vous attacher le peuple a la
.

revolution ? Je viens de vous

en préfenter un premier moyen ,
faites le procès a la royauté ; mais

ce moyen fera d’autant plus efficace
,
que vous le ferez fuivre d’une

inftruaion précife fur la nature & les avantages du gouvernement ré-

publicain ; il faut que tout Français fâche ce qu’il étoit fous un roi,

6c qu’il en rougiffe ;
qu’il apprenne ce qu’il eft fous la

^

république ,

& qu’il s’en glorifie ; & fi vous portez fur ces deux faits la lumière

de l’évidence , alorS le royalifme eft anéanti , alors vous n’avez plus

rien à redouter des prétendans
,
quels qu’ils foienî & quelques noms

•qu’ils portent; car le nom même de VÊgàlité ne fauroit^degiiifer a

mes yeux les prétentions d’un Bourbon ; & ,
puifqu il n eft pas en

votre pouvoir d’empêcher qu’il n’exifte encore long-temps des hommes

qui prendront le titre de prétendans à la couronne de France ,
n’allez

point faire paffer ce titre lur une tête innocente ; laiffez le repofer fur

l’homme de cette maifon qui peut le rendre odieux^, encore affez de

temps pour défaccoutumer les Français de la royauté ,
fléau dont vous
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ne préviendrez îe retour que par la plus aa.vs furveiilance fur tous

ceux qui font nés de ce fang ,
vil aux yeux d’un homme bbre^ puil-*

qu’i^ eft royal. Vous me direz que j’élude la queüion , je vais 1 aborder

franchement.

Dans mon opinion ,
je îe répète ,

rindividti roi eft jugé , & comme

roi fa fentence eft portée & exécutée : le roi n’eft p’ivs ,
tous les crimes,,

comme tel, me paroiffent enveloppés dans cette tentence. On s éton-

nera peut-être de ce que je vais dire; mars yelle eft ma penfee , les

crimes de Louis XVI ne font que des aaions royales ;
fi

]
avois a le

défendre ,
je vous dirois :

qui de vous -ou de lui fut le^plus^coupable >

vous tans doute; car vous étiez libres ,
& cependant c eft a 1 homme

que vous aviez dépouiilé de l’abfolu pouvoir, que vous confiâtes e

foin d’empêcher l’autorité royale d’ufurper les droits du peuple ;
quelle

inconféquence ! le m’en reffouviens , à cette époque ou le peuple fran-

çais fe livroit à une extravagante joie ,
fur cette acceptation men-

foneère de V^&e conftitutionnel ,
aae non moins perfide que celui qu on

en rendoit le dépofitaire, je gémiffois de fon aveuglement , & je pre-

voyois la révolution qui feroit. fuccomber bientôt ,
ou la royauté oii

la liberté. La liberté triomphe. ..... O 1 toi qui balances 1e-s defiinees

des hommes, tu fais ce qu’elle nous a coûté; prends encore notre vie

s’il eft hefoin : mais fais-en paffêr le prix a nos enfans
,

qu ils foient.

libres & républicains! ...
Il refte à examiner les dangers de la réfurreaion du roi, car 1 indi-

vidu eft là ;
& comme on ne peut abfolument le ftparer des fenti-

mens qu’il étoit en poffefTion de faire nartxe & quil pourroit repro-

duire encore ,
vous devez prendre des moyens propres a prévenir les

malheurs qu’un retour d’intérêt en fa faveur pciin-oit occafionneri

Voyons ce qu’on doit ordonner de Louis &^de fa famille ,, en tan

qu’elle infpire le même intérêt ,
& concourt a entretenir ou a fairg

naître des idées qui peuvent fervir de pretexte aux mecontens , d ahr

ment & de motifs aux agitateurs ;
car l’un de vos premiers devoirs eft

d’affurer la paix publique; & tant qu’il reftera parmi vous des hom-

mes qui pourront prétendre au titre de roi, n’efperez point de repos

une tille prétention trouvera toujours des appuis ,
elle fera le

de ralliemLt des mécontens ,
des ennemis de la République , de

tons les hommes alliés corrompus ,
fuppots naturels de la royauté.

Sous ce point de vue ,
la queftion me paroît appartenir a la haute

police & la politique, & j’en demande le renvoi aux cle

sûreté Générale & diplomatique, en la pofant ainfi : e

leur moyen de prlvenir les troubles que pourrait occafionner dans la. Répu-

blique la préfènee du ci-devant roi & de fa famille.
^

Ainfi, vous éviterez de vains & inutiles débats fur la manière de

procéder au jugement de Louis XVI & des individus de fa fkmille^
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VîMK ôterez à relprit de parti, aux pafTions ,
un fatal aliment ,

61 je

r.îfi-f^ affez la natiOn pour avancer qu’elle ap,j'aucl:ra à votre

veut être libre ,
& la g’-ande majorité du peuple français

'
rpfte foii' de fane qu’on veut lui fuppofer. Les hommes

ilSrL qur es crime! 1 roi ne fon, que les cimes <lu gou-
eciaires ’^veni h

rovaliftes en (ont auffi coupables que l m-” mêm/ti por!olt i: coLonne ; les vrais républ,ceins redou-
dividu q des fentlmens de vengeance qu on vou-

ro":x=rcc L d tcfonnes long-temps relpeflées; ils redoutent
droit ex.rcer

du cœur huma n , s attache aux

r,L!:::x‘':’«r"panic!S:errà%t'que ,eur aemnée remblmt

appeller au faite du bonheur ,
61 qu une grai

. ^
rnot orofond & cette remarque fi judtcieule ,

CArir/oS / 7
feurs^ les Targulns ncn eurent points les ont détermines dans a *

d’un ’parti modéré, mais également sùr ,
& dans lequel I honneur &

la dignité nationale font confervés. Dans ce parti moyen Louis fer

ugé - ci , en inftruifant le procès de la royauté, vous le retrouverez

ou comme témoin, ou comme complice: mais mi je vous ulant

fans conteftation de toutes vos forces: car, qui peut vous dilpute

droit d’affermir la République & d ’affurer la tranqmUite

Inveftis à cet égard de tous les pouvoirs de la_ nation ,
fi vous

fagez la queftion fous ce point de vue , il ne s’agit p us de compétence

,

ca^r toute^s les mefures de sûreté générale & de legiflaiion fout de votre

reffo'-t, ou rien n’y ferolî.
, , ,

•

Cependant ne penfez pas que cette tranquillité dépende du jugement

d’im homme. Arrêtez votre penfée fur fon execution. Croyez-vous que

ie parti violent qui veut que ce fang verfe expie les "r™"' f
fe calmera par cette exécution .> Non, de nou^l' es agitations fe pr

parent, & d’autres intérêts, foigneufement diffimides a ce moment

fe montreront alors ; car ,
en faifant paffer

tête, le principe des agitations ,
loin ae

®
d- ces

velles forces. Si vous n’étiez que des juges
,

je m abftiendrois d. c

réflexions ,
mais vous êtes des légiflateurs & c eft du ^e >

France, du bonheur des Français, du changement de la monaich e

en république, qu’il s’agit. Ceft pour ces grands objets ,
& non pour

un homme que jl parle Ces objets feuls ?"
','l“aue à ra-

VOUS me prêtez. J’afpire avec vous à confolider la république ,
a ra

rnel 7pa« fociaL & la sûreté -d'viduelle , à famé aimer ks ojx

non par des exécutions fanguinaires qui les font craindœ
|

mais pa

des lifiires à la fois fages & vigoureufes. Ces biens fi

promis, fi vivement défirés , la sûreté ,
1 ordre public, réfuteront,

Lon mol ,
de la fentence du .bannlfTement perpetuej pour tous Ls

Bourbons fans exception ,
après la guerre ,

& de 1 emprifonnement

^ du ci-devant roi & de fa famille ,
tant que cette guerre durera.
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Je propoferai cette exception en faveur de la famille d’Orléans :

e’ell: qu’tlle confervera la jouiffance de fes propriétés, & l’efpoir de
rentrer un Jour dans la République , en témoignage de la conduite ci-

vique pendant la révolution.

Sî la Convention paifibit à mon avis
j
je lui propoferois de décrétêf

les mefures fuivantes :

Article premier^
îl fera nommé fix commiffaires au ïcrutin

, lefquels devront s’oc-

cuper de rcîlTembler fans délai tous les faits qui conftatent les maux
que les rois ont faits à la France , & les vices du gouvernement
royal.

I I.

Toutes les fois que les commiflaires jugeront néceffaire> d’interroger

les prifonniers du Temple, fur des faits relatifs à Fexercice du pou-
voir qui leur étoit précédemment délégué, la Convention nommera,
par la voie du fort, quatre de fes membres qui s’adjoindront à la

commiffion, pour alîifler à l’interrogatoire qei fe fera toujours en
préfence des commiffaires de la municipalité de Paris , lefquels feront

également déterminés par la voie du fort.

I I I.

La Convention nationale charge les comités de sûreté générale &
diplomatique réunis , de lui préfenter des moyens propres à prévenir

les troubles que pourroient occafionner les prétentions de l’individu

ci-devant roi &c de fa famille
, & leur préfence dans la République»

I V.

Elle autorife fes comités à prendre connoiffance des travaux de

fa commiffion des Six
,

afin de s’accorder dans leurs réfultats avec

les conclufions que ladite commiffion devra prendre conformément à

fes recherches , & aux informations qu’elle aura reçues du ci-devant

roi & de fa famille.

V.

La Convention nationale charge fpécia’ement fon comité de eonftî-

tution , de lui préfenter un travail furies avantages du gouverne-

ment républicain , en oppofition aux inconvéniens du gouvernement

monarchique : elle ajourne la difcuffion lur l’affaire du ci-devant roi,

au moment où fa commiffion des Six & fes comités lui préfenîeront

leur rapport, conformément au préfent décret.
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CONVENTION NATIONAL E.'

OPINION
DE BRUNEL,

DÉPUTÉ DU DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT^

Sur üaffaire de Louis Capet.

Du 30 Novembre 1791, Pan premier de îa République:

IMPRIMEE PAR ORDRE DE LA CONVENTION NATIONALE^

Citoyens.;

Dans rimmenfe & majeftHeufe carrière de la îégi^ation d\in grand

peuple ,
il fe préfente aujourd'hui une queftion importante , dont la

France & l’Europe même attendent impatiemment la décifion vous

avez à prononce! fur le fort d’un de ces homoies qui 3,
le front ceint
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a’iîn aîadême , fe croient aii-deffas des loix , & joulffenî depuis trop

long-temps d’une impunité révoltante. '

La royauté eft-elle de droit divin , ou n’eft-elle pas pVttot une nfur-

pation du fort fur le foible ,
du puiffanî fur i’opprimé ? La royauté

eft-elle inftituée pour l'avantage des peuples j
ou pour le bon pl^ ir

des souvernans? .... De pareds problèmes pourroient encore louttnr

que'ques difcuffions dans un divan à ConÜantinople ,
ou dans les dor-

bars des delpotes de l’Afi? ;
mais au dlx-hiutieme fiée e ,

eyant es

reprélentans de la république françaife-, tout doute eft luffilamment

éclairci. Il eft donc inconteftable que par-tout où >1 y a des rois ,

(& il ny en a que trop fur la terre ) ,
ceux-ci ne doivent avoir en

vue que le bonheur 6c la félicité des peuples.

'Examinons fi Louis C.pet a atteint ce but glorieux, le feid qu’iï

devoit fe prelcrire, tandis qu’il étoit affis iur le plus beau trône de

Funivers.

Si l’on en juge par fes difeours & par fes_ aâlons,^On le tiouve

fans cefTe en oppofition-avec lui-même : tantôt il jure d etre ndele a la

conftitution qu’il détefte au fond du cœur ,
tantôt il protefte contre

îa conftitution qu’il regarde comme {on palladium ; & après s etre par-

turé vingt fois ,
il auro't encore l’impudeur d’invoquer le bénéfice de

cette même conftitution qu’il a fi fouvent calomniée , & contre laquelle

il n’a pas craint de foulever & d’armer prefque tous les tyrans de

FEurope !

Louis, s’écrient fes défenfeiirs ,
étoit

,
par la conftitution

,
premier

fonaionnaire public & invio’able ;
toute refponlabihte officielle peloit

uniquement fur fes agens : ainfi ,
aux termes de la loi, il ne peut etre

pourfuivi perfonneîlement.

Eh quoi! Si l’individu Louis fe rend coupable d’un œme.perfonnel

,

s’il accumule attentats fur attentats ,
forfaits fur forfaits, la loi eft-elle

donc afléz impuiffante pour ne pouvoir j’atteindre & 1 en punir. JNon_,

citoyens, il n’eft aucun de vous qui le penfe ,
ou bien • il faudroit

i-egarder une telle loi comme atroce ,
abfurde ,

ou tout au moins

dérifolre.

Comment, fi pour fatisfaire fa paffion criminelle ou quelque ven-

geance particulière ,
Louis avoit voulu me poignarder^?.... Ueja le

fer affoffin m’a frappé Quelle loi faite pour des etres puiffans ,

pour des âmes fenûb'eS ,
oferoit me contefter le droit imprefcriptible

'de me préferver des coups du fcélérat , en le frappant lui-meme.'

La chartre de ce droit facré de défenfe fe trouve gravée par les

mains de la nature , en caraüères ineffaçables ,
dans le cœur e ous



V,

V. (sommes Eh b'ien ! Louiî Capet n’a pas feulement déchire le fein

d’un ou de d ux citoyens ,
il a employé contre la nation entière es

^
K'ronfiitc il a anoellé des cohortes ennemies, il a foulevcks

citoyens les uns contre les autres ,
il a tourné contre la P»'* ^

narrïclde • & l’on contelleroit au corps politique le droit <>p "’l’P"

LTuUuiàltentoit à fonexlfteuce fociak ! Un peuple d hommes

lib--es^n"auroit pas le droit d’immoler à fon tour le traître ,
le parjur

qui voulolt les^ courber fous des fers mille fois plus odieux que la

mort î

La prétendue inviolabilité' de Louis Capet eft donc purement il u-

foire & il n’eft point fondé à la réclamer, tandis qu a chaque pas ,

celle premie^r fonaionnaire public, foit comme

& co-fuiet du fouverain, on le retrouve par-tout criminel de kfe-

majefté nationale. Je n’irai pas retracer ici k féne

combinées ,
de complots fanguinaires , de farts atroces dont se t

rendu coupable i les orateurs qui m’ont précédé a cette tribune ,
vous

iTom peints avec autant de fidélité que d’énergie Loin d-J- ces

tableaux d’horreurs trop faits ,
bêlas, pour appeher fur la tete du cou

nable le gkive de la loi ! Occupons-nous à réfuter, dans le calme de

fa raifon^&. de la jiiftice ,
une objeaion futile dont on prétend cou-

vrir les infamies du tyran.

La conftitution, (car c’efl toujours là le cri de rarement ÿs dé-

fenfeurs de Louis ,
quoiqu’ils forent bien pénétrés qii il 1 ait defertee

cent fois de la manière la plus fcandaleufe )
conftituîion ,

dit-o ,

ne prononce contre lui d’autre peine que la decheance.

Nos premiers îégiflateurs ,
il eft vrai ,

n’ont pas prevu le cas oît ,

devenu ^chef d’une-conjuration perfide, le premier fonaionnaire public

abuferoit des bîenfeits de la nation & des moyens qu elle lui confioit

pour la livrer au poignard des aftafîins ,
dignes en tout de féconder

fes barbarls projets ;
^uais le mutifme de la loi for ce point na nen

de luveau ni d’étrange. Chez les peuples les plus célébrés par leur

faeeffe & leur légiflation , il n’y avoiî aucune peine prononcée contre

les parricides ,
parce qu’un tel excès de fcéleratefle etoit prefome im-

poflible; cependant, qui oferoit foutenir qu un crime auffi affreux fut

ïefté impuni ? Il n’y a donc pas plus de doute a elever for le |ugement

de Louis Capet que for la nature & la multiplicité de fes crimes..

Mais par qui doit-il être jugé

Ce qui me paroît le plus convenable eft de confier rinftruâion Sc

le jugement d’une affaire auffi majeure à un tribunal créé ad hoc, com-

pofé des préfidens des tribunaux criminels de la république.

La convention nationale ,
appellée pour donner des loix & non pour
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Î€s faire exécnter ,
s*écarteroit trop de fon but en fe chargeant d’une-

procédure compliquée ;
ne ferolt-ce pas fe détourner de fes travaux*

importans & de fa mifhon principale? N’eft-on pas affuré ,
d’ailleurs,

de rencontrer dans la compofition de ce tribunal des juges doués d’un

mérite rare , d’une probité exafte , de lumières tranlcendantes & d’un

civitme épuré , de manière à repouffer tout foupçon d’incapacité ,

de corruptibilité & de féduétion ;.rien de plus facile enfuite, dans le

cas où le pian feroit adopté
,
que le développement des details dont

il eft fufceptibie.

Il ne refte donc plus à traiter que le genre de peine à infliger à

Louis Capet, fi fon affaire efl: retenue par la Convention nationale;

car, fi l’attribution en eft dévolue à un tribunal particulier, il feroit

dangereux que la Convention manifeftât fon opinion dans la crainte

de gêner celle des juges.

Tout le monde convient que les principes d’une févère juflice pref-

crivent au corps politique la nécefîité de retrancher
,

par le glaive de

la loi
, le fcélérat qui fubftituoit à la loi fon intérêt , fes paffions , fon

caprice; c’eff au corps phyfique ,
l’image de l’amputation d’un membre

gangrené ; ainfî il n’y a pas de doute fur le droit , & je n’héfite pas

4 le prononcer.

En vain des hommes pufilîanimes & trop au-deffoiis encore des

vertus républicaines
,
prétendent-ils qu’il feroit d’un dangereux exemple

de ranimer ia vengeance nationale & d’irriter davantage les tyrans de

l’Europe: foyons fans crainte fur ce dernier point, leurrage eft à fon

comble , & la bonté de notre caufe
,
qui eft celle du genre humain ,

nous garantit une fuite de ÏH^cès non interrompus. Quant à la ven-

geance populaire ,
lorfqu’elle èft contenue dans les bornes de la loi

,

c’eft une crife falutaire & un remède affuré contre la perfidie &c l’op-

preffion. Pouvons-nous oublier d’ailleurs que nous fommes encore dans

la révolution ? Oui ,
fans doute , dans la révolution : elle ne ceffera

que lorfque nous aurons une conftitution bafée fur la liberté & l’éga-

lité , & duement vérifiée & acceptée par le peuple : ce n’eft qu’à

cette époque heureufe que la crife révolutionnaire aura fon terme ;

ce fera feulement alors que nous nous ferons montrés dignes des fuf-

frages de nos commettans , ÔC de l’admiration des peuples qu? ché-

ifiATent la liberté.

Louis & fa femme , tous deux fauteurs & complices des mêmes

forfaits , font également jiifticiables du même tribunal ; ce n’eft que

par leur confrontation , leurs aveux & leurs dénégations refpeftiyes

que l’on peut acquérir un corps complet de preuves de leurs délits

communs.
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Néanmoins l’borreuf que j’ai pour l’effuGon du fang <

dus impur, le plus fouillé de crimes, elpo.r procham de voir d,l

paroître de notre code pénal la peine de

r^ommuer ia peine des deux coupables , en les livrant A leurs re

mords & à leur infamie dans une prifon perpétuelle ;
une tele puni-

tion plus utile qu’on ne penfe ,
préfenteroit un aae d indulgence

qui ajouteroit, s’il eft poffible ,
à la génerofite des Français Revenus

îibres - 6c cette leçon de tous les purs qu’ils donneroiei^^t par-la

aux paiples & aux tyrans de l’univers ,
eclaireroit les uns lur leurs

droitr& leur pouvoir ,
tandis qu’elle réduiroit les autres à toutes les

horreurs de la cfainte & du défefpoir.

Mais , à quelque parti que l’on s’arrête ,
la cbofe publique exige

Wrieufement q^n^ermine une difcuffion déjà trop
’ ^

Convention nationale prenne à ce fujet une détermination

définitive; car, n’en doutez pas ,
citoyens, ces troubles^ inteneurs,

ces agitations fimûltanées , ces mouvemens convulfifs qu on éprouvé

fans cfffe ,
prennent uniquement leur fource dans les paffions diverfes

que fait naître k plus lu moins d’intérêt des malveillans a lexif-

?ence de Louis Capet. Hâtez-vous donc de fane juger le tyran ^& fon

infâme compagne; que leur condamnation inévitable foit executee

cet aae éclatant delà juftice fouveraine de la^ nation

de toutes parts ; le calme ,
la confiance renaîtront auffitot , 6c vous

|au¥erez la République.

A DIJON, DE LIMFKIMEEIE DE CAPEL,.
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